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Le 
dÃ©cret mettant fin aux sacs en plastique jetables a Ã©tÃ© publiÃ©, le 31 
mars, au journal officiel. Ce texte donne corps Ã  l'ambition portÃ©e par 
SÃ©golÃ¨ne Royal de rÃ©duire les impacts environnementaux considÃ©rables 
liÃ©s Ã  la production et la distribution de ces sacs.



Les sacs en 
matiÃ¨res plastiques Ã  usage unique seront donc interdits aux caisses Ã  
compter du 1er juillet 2016. Les solutions alternatives aux sacs en 
plastique de caisse sont dÃ©sormais connues et Ã©prouvÃ©es : utilisation de
sacs rÃ©utilisables quelque soit leur matiÃ¨re ; autres modes de 
conditionnement des marchandises comme par exemple des cabas, filets ou 
chariots). D'autres pays comme la Finlande, le Danemark ou l'Irlande, 
ont ainsi dÃ©jÃ  rÃ©duit la consommation de sacs de caisse Ã  usage unique Ã 
moins d'une trentaine de sacs par habitants et par an. Les enjeux liÃ©s Ã 
la consommation considÃ©rable et l'importation des sacs Ã  usage unique 
utilisÃ©s pour la pesÃ©e des fruits et lÃ©gumes et l'emballage des produits
de bouche justifient Ã©galement que des mesures soient prises rapidement
pour en diminuer les impacts. Ainsi, dÃ¨s le 1er janvier 2017, seuls les
sacs biosourcÃ©s (avec une teneur en matiÃ¨re vÃ©gÃ©tale qui augmente 
progressivement dans le temps) et compostables en compostage domestique 
pourront Ãªtre utilisÃ©s pour ces usages. Des entreprises franÃ§aises 
(SPhere, Barbier, Limagrain, Bagherra, Styl-Pack, La FranÃ§aise des 
Plastiques...) produisent dÃ©jÃ  ce type de sacs. Le dÃ©veloppement de 
nouveaux plastiques biosourcÃ©s permettra, en comptabilisant les emplois 
dans la recherche et le dÃ©veloppement, la culture des vÃ©gÃ©taux qui 
serviront de base aux matiÃ¨res premiÃ¨res, la production de nouvelles 
rÃ©sines composÃ©es de matiÃ¨re vÃ©gÃ©tale et les usine fabricant les 
produits biosourcÃ©s de crÃ©er 3 000 emplois sur le territoire national. 



Les
sacs en plastique non biodÃ©gradables sont utilisÃ©s quelques minutes 
mais mettent plusieurs centaines d'annÃ©es Ã  se dÃ©grader. Les sacs sont 
ingÃ©rÃ©s par les animaux marins et les oiseaux. 75 % des dÃ©chets 
abandonnÃ©s en mer sont en plastique. Le cas le plus emblÃ©matique est 
celui des tortues marines, qui confondent les sacs plastique avec des 
mÃ©duses : 86 % des espÃ¨ces de tortues marines sont touchÃ©es par ce 
phÃ©nomÃ¨ne. Les oiseaux sont Ã©galement trÃ¨s concernÃ©s : en mer du Nord, 
les estomacs de 94 % des oiseaux contiennent du plastique.En tout ce 
sont plus de 260 espÃ¨ces qui sont impactÃ©es par les sacs en plastique.



DÃ©cret
relatif aux modalitÃ©s de mise en œuvre de la limitation des sacs en 
matiÃ¨res plastiques Ã  usage unique paru le 31 mars 2016
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